
CRITÈRES POUR L'IDENTIFICATION 

DES ÉCOLES PRIORITAIRES
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Élèves dont la famille a immigrée au Canada depuis moins de deux (2) ans

Élèves dont la famille provient de zone de guerre, de guerre civile, de catastrophe 
naturelle, d’instabilité politique, d’instabilité économique 

Élèves ayant changé d’école plus de quatre (4) fois en trois (3) ans 

Élèves dont les parents sont sans emploi 

Élèves d’une famille monoparentale 

Élèves de famille séparée

Élèves au taux élevé d’absences ou de retard 

Élèves dont le parent francophone est absent au moins six (6) mois de l’année 

Élèves dont un des parents fait face à des poursuites criminelles 

Élèves ayant subi des actes de violence, d’atteinte sexuelle, d’abus émotionnel


